
L’un des plus grands enjeux des 
acteurs de l’insertion professionnelle 
est de prouver la qualité des candida-
tures des personnes que nous accom-
pagnons. Pour les entreprises, le fait 
qu’une personne ait besoin de sou-
tien à une certaine étape de sa car-
rière est souvent perçu comme la 
preuve d’un problème qu’elles n’ont 
pas l’envie ou les moyens de gérer.

Dans les pratiques de RSE (respon-
sabilité sociale et environnement des 
entreprises), le «s» est ainsi souvent 

oublié, ou alors très valorisé mais 
pour l’entreprise d’à côté. Je le com-
prends: j’ai été indépendante avant 
d’être active dans l’insertion profes-
sionnelle et je portais les mêmes 
biais. Je voulais limiter les risques, et 
j’avais le sentiment erroné que cela 
passait par le fait de privilégier l’en-
gagement de personnes déjà en 
emploi. J’ai fini par engager une per-
sonne arrivée en fin de droits de chô-
mage: elle a été mon meilleur recru-
tement.

C’est pourquoi des acteurs comme 
la Fondation Qualife organisent régu-
lièrement des événements à destina-
tion  des entreprises: pour décon-
struire ces biais et se positionner en 
partenaires sérieux dans leurs recru-
tements.

Cela fonctionne, et les retours des 
entreprises qui dépassent leurs 
craintes sont très bons. Néanmoins, 
un constat me frappe à chaque évé-
nement: le nombre de personnes, 
côté employeurs, en retard ou qui ne 
viennent pas malgré leur inscription.

En tant qu’entreprise, que vous 
soyez dirigeant·e, manager ou profes-
sionnel·le des RH, vous attendez une 
certaine exemplarité de la part de vos 
employé·es. Peut-être même davan-
tage quand ils et elles ont rencontré 
une difficulté dans leur parcours: il 
s’agit de vous rassurer sur le fait que 
vous avez bien fait de donner une 
deuxième chance et que vous ne le 
regretterez pas.

Ainsi, lorsque nous construisons 
une communauté de formateurs et 

formatrices d’apprenti·es ou que 
nous lançons un club à destination 
des entreprises qui souhaitent aller 
plus loin dans l’articulation entre 
innovation, performance et valeurs 
humaines, un sujet revient constam-
ment: la gestion de la ponctualité et 
des absences.

Et je partage avec vous cette préoc-
cupation: cela relève non seulement 
du respect, mais également d’une 
réalité organisationnelle.

Là où je m’interroge, c’est de savoir 
dans quelle mesure nous pouvons 
exiger cela sans pour autant montrer 
l’exemple.

Lors des événements que nous orga-
nisons, quels que soient le format ou 
le thème, nous constatons qu’environ 
un quart des invité·es arrivent en 

retard, et 30% ne viennent pas mal-
gré leur inscription. Et ce, même si 
le nombre de places était limité, et 
malgré la réservation d’un traiteur.

Ce constat est partagé par des orga-
nisateurs d’événements dans d’autres 
secteurs d’activité: si l’entrée est gra-
tuite, alors retards et absences sont 
monnaie courante.

L’agacement que l’on ressent quand 
on est victime de quelque chose (que 
ce soit ce sujet ou un autre) est le 
même que celui qu’on génère lorsque 
l’on est coupable. Ainsi, avant d’exi-
ger de nos apprenti·es et collabora-
teur·trices un certain comporte-
ment, questionnons-nous sur nos 
propres pratiques. Sommes-nous 
toujours à la hauteur de notre devoir 
d’exemplarité? ■
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«Chargé de sécurité incendie, 
80-100%»: Ces derniers mois, les 
annonces d’emploi de ce genre 
ont fleuri en Suisse, tout comme 
les déclarations d’institutions sur 
les contrôles menés pour s’assu-
rer d’être aux normes. Une pos-
sible prise de conscience après le 
drame de Crans-Montana, et avec 
elle, une mise en lumière de spé-
cialistes dont on parle habituel-
lement peu.

«On observe davantage d’offres 
sur les plateformes d’emploi qu’il 
y a quelques mois», remarque 
Bruno Parent. Ce spécialiste de la 
sécurité au travail et de la protec-
tion de la santé, qui est aussi 
chargé de sécurité en protection 
incendie, exerce pour la Fonda-
tion des immeubles pour les orga-
nisations internationales (Fipoi). 
Son objectif? Garantir les bonnes 
conditions de travail de ses 
employés, ce qui représente une 
obligation légale pour tous les 
employeurs.

Vérifier et instruire
Avec sa casquette de protection 

incendie, il rappelle les différentes 
mesures existantes en Suisse – 
celles qui relèvent de l’architec-
ture puis de la construction des 
bâtiments, et celles qui sont orga-
nisationnelles: vérifier la liberté 
des voies d’évacuations, les 
consignes, la formation des per-
sonnes à la manipulation des 
extincteurs… En résumé, s’assu-
rer, y compris avec les nouveaux 
collaborateurs, que «tout le monde 
soit instruit et sache comment se 
comporter en cas d’urgence».

C’est donc sur ce dernier volet, 
directement dans le quotidien de 
l’entreprise, qu’intervient Bruno 
Parent comme chargé de sécurité 
pour la protection incendie certi-
fié AEAI (Association des établis-
sements cantonaux d’assurance 
incendie). La certification fédérale 
est valable pour cinq ans et 
implique une formation continue.

Comme chargé de sécurité 
incendie, «on fait partie de cette 
grande famille des métiers liés à 

la gestion des ressources 
humaines, sourit Bruno Parent, 
en discutant avec les collabora-
teurs dans des entreprises qui 
évoluent, avec cet aspect sécuri-
taire et de prévention en plus».

Nouvelles technologies 
et nouveaux matériaux

Et les enjeux du métier se mul-
tiplient, raconte-t-il: «On revient 
à des constructions en bois et 
avec des murs végétalisés, qui 
sont combustibles. On rehausse 
aussi les immeubles, ce qui les 
rend plus compliqués à évacuer. 
Il y a toujours plus de charges 
électriques, des batteries en 
lithium qui ne s’éteignent pas 
avec des extincteurs classiques… 
Nous modifions nos façons de 
vivre et de travailler en ville, avec 
de plus en plus de technologie et 
matériaux qui impliquent de se 
poser de nouvelles questions. 

C’est un travail constant, on ne 
peut jamais se reposer sur ses lau-
riers. Pourtant les métiers de la 
prévention, que ce soit pour la 
santé ou la sécurité, sont souvent 
mal connus et sous-estimés.»

Bruno Parent exerce en entre-
prise, mais beaucoup de ses 
confrères sont aussi actifs dans les 
communes, les bureaux d’archi-
tecture ou encore les cabinets de 

conseils. C’est le cas de Claire Mau-
rin, spécialiste sécurité au travail 
et protection de la santé avec bre-
vet fédéral, et chargée de sécurité 
en protection incendie. Elle dirige 
sa propre société, CM Conseil 
STPS. Elle accompagne les entre-
prises sur toutes ces dimensions, 
de l’exercice d’évacuation à la véri-
fication des issues de secours: 
sont-elles toujours visibles en cas 
de coupure d’électricité, ne sont-
elles pas obstruées par des trotti-
nettes électriques? «On n’est pas 
la police, on aide les entreprises», 
souligne-t-elle.

Parmi les difficultés rencon-
trées, elle mentionne la réticence 
de certains employeurs, qui esti-
ment, par exemple, ne pas avoir 
le temps de former le personnel. 
«Et dans les établissements hôte-
liers, il arrive que propriétaires et 
exploitants se renvoient la balle 
en matière de responsabilités.» 

Dans la prévention incendie, il 
existe des métiers différents et les 
formations le sont donc aussi. Les 
chargés de sécurité formés qui le 
souhaitent «peuvent se présenter 
à un examen de certification fédé-
ral délivré par l’AEAI, mais cela ne 
représente pas une obligation 
légale», précise l’ECA Vaud, entre-
prise autonome de droit 
public  chargée de la sécurité 
contre l’incendie et les éléments 
naturels. «En revanche, le brevet 
fédéral de spécialiste en protec-
tion incendie AEAI ainsi que le 
diplôme fédéral d’expert AEAI 
sont délivrés à l’issue d’examens 
professionnels particulièrement 
exigeants.»

Justement, l’Association des éta-
blissements cantonaux d’assu-
rance incendie (AEAI), l’un des 
prestataires de formations, 
observe que les spécialistes quali-
fiés en protection incendie – qui 

interviennent donc dans la phase 
de construction – «sont très 
recherchés et trouvent un emploi 
auprès des autorités de protection 
incendie, ou encore des bureaux 
d’architecte et d’ingénieurs».

Le drame de Crans-Montana 
va-t-il amener ces métiers à être 
davantage connus et sollicités? 
«Cela a mis en lumière le rôle 
essentiel des préventionnistes, 
souligne l’ECA Vaud. On ne peut 
qu’espérer que le regain d’intérêt 
s’inscrive dans la durée.»

S’agissant des formations pro-
fessionnelles, les cours affichent 
complet plusieurs mois à l’avance, 
et ce, bien avant Crans-Montana, 
rapporte l’ECA Vaud, qui propose 
un panel complet de formations 
couvrant l’ensemble des enjeux 
de la protection incendie. «Cette 
dynamique s’est toutefois inten-
sifiée depuis la prise de 
conscience collective liée à cet 
événement.»

Reconversions
«Il est de plus en plus fréquent 

que des chargés de sécurité au 
travail complètent leur formation 
par une spécialisation en protec-
tion incendie, afin d’élargir leur 
champ de compétences et de 
répondre aux exigences crois-
santes des organisations, pour-
suit l’ECA Vaud. Par ailleurs, nous 
observons de nombreuses recon-
versions professionnelles vers ce 
domaine, qui requiert un fort 
esprit d’analyse, de la rigueur, 
une grande capacité d’adaptation, 
ainsi qu’un réel pouvoir de convic-
tion pour faire appliquer les 
mesures de prévention sur le ter-
rain.» 

Crans-Montana montre «de 
manière douloureuse à quel point 
la prévention des incendies est 
cruciale, note pour sa part l’Asso-
ciation des établissements canto-
naux d’assurance incendie. «Nous 
espérons que cela permettra de 
mieux faire connaître et appré-
cier le rôle des spécialistes». Et de 
conclure: «Non pas après coup, 
mais en tant qu’élément central 
de la planification, de la construc-
tion et de l’exploitation.» ■
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«Recherche chargé de sécurité incendie»

«C’est un travail 
constant, on  
ne peut jamais  
se reposer sur  
ses lauriers»
BRUNO PARENT, CHARGÉ DE SÉCURITÉ 
POUR LA PROTECTION INCENDIE
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